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LISTE DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS AGREES POUR L’EXPORTATION 

Les listes officielles en vigueur des établissements français autorisés à exporter vers les pays 
tiers exigeant un agrément pour l'exportation sont depuis le 1er Mai 2019 uniquement 
consultables sur le site EXPADON 2. 

 
 

A- Préalable             
           

Pour consulter les listes des établissements agréés, il est important d’être habilité à se connecter à Expadon 2. 
 
Si vous n’êtes pas encore habilité, veuillez prendre connaissance de la procédure à suivre en cliquant sur le lien ci-dessous : 

 
https://www.franceagrimer.fr/Accompagner/International/Exportations/Expadon-2/Expadon-2-Connexion-Habilitation 

              
B- La consultation d’une liste d’établissements agréés       

       
La consultation d’une liste des établissements agréés dans Expadon 2 s’effectue pour un pays et pour un produit en 7 étapes. 

  
Etape 1 - La page d’accueil 
 
Cliquer sur l’onglet « REFERENTIELS ». 

 

 
 

Etape 2 – Le menu 
 
Cliquer sur « Informations couples pays/produit » 

 

 
 
  

https://www.franceagrimer.fr/Accompagner/International/Exportations/Expadon-2/Expadon-2-Connexion-Habilitation
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Etape 3 – La recherche par « couple Pays-Produit » 
 
Renseigner les 3 critères : 

 

- Le champ « Secteur » ;    

- Le champ « Pays » (code ISO sur 2 caractères) ; 

- La case à cocher « Agrément export ».    
 

puis cliquer sur le bouton «  Rechercher ».    

   

 
 

Dans les étapes qui suivent, nous prenons le couple pays-produit « Maroc Plants fruitiers » comme exemple. Le principe reste 

identique pour les autres secteurs. 

 

Renseigner Secteur (végétal), Pays (MA), cocher la case « Agrément export » puis cliquer sur « Rechercher ».  

 

 
 
 
  



                                                                                                                                                                                                                

   

 

  3/4 Juillet 2019 
 

 
Etape 4 - La « Liste des résultats » 

 
Il y a deux manières de sélectionner un produit : 

 
-          Cliquer directement sur le nom du produit ; 

ou  

-          Cocher la case correspondante au produit puis cliquer sur l’onglet « Consulter ». 

 

 
 

Etape 5 - La page des « Données du couple pays/produit » 
 
Cliquer sur l’onglet « Conditions export » 

 

 
 

Etape 6 – L’onglet « Conditions export » 

 
Cliquer sur « Liste en vigueur - Etablissements agréés ». 
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Etape 7 - La page « Détails Conditions SPS » 
 
Pour accéder à la liste : 

 
1) cliquer sur le document PDF comme ci-dessous : 

 

 
 

2) ouvrir la liste en cliquant sur le lien comme ci-dessous : 

 

 
 

 
C- Les fonctionnalités d‘Expadon 2  

Les informations clés d’Expadon 2 dont le guide de prise en main, l’aide en ligne et les vidéos tutoriels sont accessibles via le lien ci-
joint : https://www.franceagrimer.fr/Accompagner/International/Exportations/Expadon-2 

 

https://www.franceagrimer.fr/Accompagner/International/Exportations/Expadon-2

